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FONCIERE DES REGIONS Société anonyme au capital de 188.050.671 € Siège social : 18, avenue François Mitterrand – 57000 Metz RCS Metz 364 800 060 (la « Société »)



RAPPORT COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION RELATIF A L’EMISSION D’ACTIONS NOUVELLES PAR LA SOCIETE EN DATE DU 12 MARS 2015



Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires, Aux termes de la 13ème résolution de l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 28 avril 2014 (l’ « Assemblée Générale »), vous avez décidé de déléguer au conseil d’administration de votre Société (le « Conseil d’administration »), avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales et règlementaires, votre compétence pour décider de l’émission d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, émises à titre gratuit ou onéreux (l’ « Emission »). Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après le rapport complémentaire du Conseil d’administration, consécutif à l’utilisation de ladite délégation de compétence, établi conformément aux dispositions des articles L. 225-129-5 et R. 225-116 du Code de commerce. I.



MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES



Concernant la marche des affaires sociales de la société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ainsi que depuis le début de l’exercice en cours, nous vous invitons à consulter (i) le document de référence 2013 déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’ « AMF ») le 24 mars 2014 sous le numéro D.14-0190, (ii) le rapport financier semestriel pour la période de six mois close le 30 juin 2014 en date du 25 juillet 2014 et (iii) le communiqué sur les résultats annuels 2014 estimés et ses annexes diffusé le 20 février 2015. II.



CADRE JURIDIQUE DE L’EMISSION



A.



Assemblée Générale



Nous vous rappelons qu’aux termes de la 13ème résolution adoptée par l’Assemblée Générale, vous avez notamment : -



délégué au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera pour une durée de vingtsix (26) mois à compter de la présente assemblée générale, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, en euro ou en monnaie étrangère, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières (y compris des bons de souscription d’actions nouvelles ou existantes), donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme au capital de la Société, émises à titre gratuit ou onéreux. Il est précisé que la présente délégation pourra permettre l’émission de valeurs mobilières dans les conditions prévues par l’article L. 228-93 du Code de commerce ;



-



décidé que le montant nominal maximal des augmentations du capital social de la Société susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant total de cinquante millions d’euros (50.000.000 €), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables ;



-



conféré tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre ladite délégation (la « Délégation »).



B.



Décisions du Conseil d’administration



Le Conseil d’administration, réuni en date du 19 février 2015, a notamment approuvé le principe et les modalités de l’augmentation du capital de la Société dans la limite d’un montant total, prime d’émission incluse, de 255.000.000 euros et, faisant usage des pouvoirs qui lui ont été conférés par l’Assemblée Générale, a décidé du principe de l’émission d’actions nouvelles, d’une valeur nominale de 3 euros chacune, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires représentant une augmentation de capital d’un montant total maximum, prime d’émission incluse, de 255.000.000 euros, à souscrire et libérer intégralement par versement en numéraire (l’« Augmentation de Capital »). Le Conseil d’administration a également décidé de donner tous pouvoirs au Directeur Général et/ou aux Directeurs Généraux Délégués, agissant ensemble ou séparément, aux fins de mettre en œuvre l’Augmentation de Capital. C.



Décisions du Directeur Général



Faisant usage des pouvoirs qui lui ont ainsi été conférés, le Directeur Général a, le 25 février 2015, décidé d’augmenter le capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’un montant brut de 254.651.930 euros (soit 11.753.166 euros de nominal et 242.898.764 euros de prime d’émission) par émission de 3.917.722 actions nouvelles d’une valeur nominale de 3 euros chacune (les « Actions Nouvelles »), à raison de 1 Action Nouvelle pour 16 actions ordinaires existantes, à souscrire et libérer en espèces. A l’occasion de ces décisions et en application de l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, le Conseil d’administration a établi le présent rapport sur l’utilisation de la Délégation. Ce rapport est tenu à votre disposition au siège social de la Société. III.



DESCRIPTION ET MOTIFS DE L’OPERATION



L'Emission a pour objet de contribuer, au même titre que des cessions d’actifs non stratégiques et que les ressources disponibles de la Société, au financement de ses investissements et de ses projets de croissance dans chacun de ses métiers (bureau, résidentiel, hôtellerie), parmi lesquels l’acquisition de 14,6 % du capital de Foncière des Murs annoncée le 20 février 2015 et l’offre publique d’acquisition (« OPA ») sur les 9,2 % du capital de Foncière des Murs appartenant aux actionnaires n’ayant pas signé d’engagements de non-apport à l’OPA, qui devrait avoir lieu au premier semestre 2015. Le Conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce et après avoir constaté que le capital social de la Société était entièrement libéré, faisant usage des pouvoirs qui lui ont conférés par l’Assemblée Générale aux termes de la Délégation, a notamment, en date du 19 février 2015 : (i)



décidé du principe de l’émission d’Actions Nouvelles, d’une valeur nominale de 3 euros chacune, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires représentant une augmentation de capital d’un montant total maximum, prime d’émission incluse, de 255.000.000 euros ;
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(ii)



approuvé les termes du projet de prospectus relatif à l’Augmentation de Capital (le « Prospectus »), composé (A) du document de référence de la Société déposé auprès de l’AMF le 24 mars 2014 sous le numéro D. 14-0190, (B) de la note d’opération, qui incorpore par référence (i) le rapport financier pour la période de six mois close le 30 juin 2014 en date du 25 juillet 2014 et (ii) le communiqué sur les résultats annuels 2014 estimés et ses annexes, et (C) du résumé du Prospectus (inclus dans la note d’opération) ;



(iii)



décidé, à l’unanimité, de donner tous pouvoirs au Directeur Général et/ou aux Directeurs Généraux Délégués, agissant ensemble ou séparément, aux fins de mettre en œuvre l’Augmentation de Capital, dans les conditions et limites susvisées, et notamment, sans que cela soit limitatif pour : -



arrêter l’ensemble des modalités définitives de l’émission des Actions Nouvelles, notamment déterminer le calendrier, le prix de souscription des Actions Nouvelles, la parité d’exercice des droits préférentiels de souscription corrélative et le nombre d’Actions Nouvelles ;



-



fixer la date de détachement des droits préférentiels de souscription ;



-



fixer la période de cotation des droits préférentiels de souscription et la période de souscription des Actions Nouvelles ;



-



signer l’attestation du responsable du Prospectus ;



-



compléter, négocier, finaliser, modifier et signer le contrat de garantie ;



-



compléter, négocier, finaliser, modifier et signer le contrat de services financiers ;



-



compléter, négocier, finaliser, modifier et signer tout certificat requis au titre du contrat de garantie ou du contrat de services financiers ;



-



modifier le Prospectus conformément aux demandes qui pourraient être formulées par l’AMF dans un délai compris entre les présentes et l’attribution par l’AMF de son visa sur le Prospectus, à ce titre arrêter les dernières informations demeurant à valider dans le Prospectus, et plus généralement, faire le nécessaire pour permettre le dépôt, dans les meilleurs délais, du Prospectus auprès de l’AMF ;



-



procéder à l’émission des Actions Nouvelles ;



-



prendre toutes mesures, signer tout document et procéder à toutes formalités utiles et/ou requises en vue de l’admission aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris (« Euronext Paris ») des droits préférentiels de souscription et des Actions Nouvelles ;



-



prendre toutes mesures, signer tout document et procéder à toutes formalités utiles et/ou requises en vue d’une demande d’admission des Actions Nouvelles aux opérations d’Euroclear France, d'Euroclear Bank SA/NV et de Clearstream Banking S.A. (Luxembourg) qui assureront la compensation des Actions Nouvelles entre teneurs de compte-conservateurs ;



-



prendre toutes mesures, signer tout document et procéder à toutes formalités utiles et/ou requises en vue de la cession sur le marché des droits préférentiels de souscription qui seront détachés des actions auto-détenues ;



-



prendre toutes mesures afin de préserver les droits des bénéficiaires d’ORNANE 2011 et d’ORNANE 2013 émises par la Société selon les termes et conditions de leur contrat d’émission, notamment procéder aux ajustements de la valeur de conversion et aux -3-



formalités d’informations et de publications correspondant à ces ajustements, étant précisé que le Conseil d'administration a décidé de ne pas procéder à la préservation des droits des bénéficiaires d'actions attribuées gratuitement dont la période d'acquisition est en cours, conformément aux termes des plans d'attribution gratuite d'actions et aux lois et règlements applicables ; -



décider, conformément à l’article L. 225-210 du Code de commerce, de vendre en bourse les droits préférentiels de souscription attachés aux actions détenues, le cas échéant, par la Société ;



-



utiliser, le cas échéant, dans l’ordre qu’il jugera approprié, les facultés prévues à l’article L. 225-134 du Code de commerce, ou certaines d’entres elles seulement, et notamment celles d’offrir au public tout ou parties des titres non souscrits ;



-



constater la réalisation de l’augmentation de capital correspondant aux présentes décisions, porter le montant de la prime d’émission à un compte de réserves « prime d’émission », et procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur la prime d’émission de l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’opération, notamment les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du montant du capital social tel qu’il sera à la suite de la réalisation de cette augmentation de capital, et apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives ;



-



établir, conformément aux dispositions de l’article R. 225-116 du Code de commerce, le rapport complémentaire sur l’usage de la délégation consentie par l’assemblée générale des actionnaires de la société et de le mettre à disposition des actionnaires dans les conditions légales ;



-



conclure toute convention, prendre toute mesure, accomplir tous actes et formalités, notamment de publicité, nécessaires à la réalisation de l’Augmentation de Capital.



Le Directeur Général, conformément aux pouvoirs qui lui ont ainsi été conférés a, en date du 25 février 2015 : (i)



décidé d’augmenter le capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’un montant brut de 254.651.930 euros (soit 11.753.166 euros de nominal et 242.898.764 euros de prime d’émission) par émission de 3.917.722 Actions Nouvelles d’une valeur nominale de 3 euros chacune, à raison de 1 Action Nouvelle pour 16 actions ordinaires existantes, à souscrire et libérer en espèces ;



(ii)



décidé, sur la base du cours de clôture de l’action Foncière des Régions le 24 février 2015 s’élevant à 93,57 euros, tenant compte du dividende de 4,30 euros devant être versé aux actionnaires le 28 avril 2015 et après application d’une décote de 30,5 %, que le prix de souscription sera égal à 65 euros par Action Nouvelle, dont 3 euros de valeur nominale et 62 euros de prime d’émission ;



(iii)



constaté que le prix de souscription des Actions Nouvelles ainsi déterminé fait ressortir une décote de 26 % par rapport au cours théorique de clôture de l’action ex-droit dividende détaché au 24 février 2015 ;



(iv)



décidé que les droits préférentiels de souscription donneront droit de souscrire à des Actions Nouvelles de la Société d’une valeur nominale unitaire de 3 euros, à raison de 16 droits préférentiels de souscription pour 1 Action Nouvelle ;



(v)



décidé que chaque actionnaire de la Société recevra, le 2 mars 2015, un droit préférentiel de souscription par action enregistrée comptablement sur son compte-titres à l’issue de la journée comptable du 27 février 2015 ;
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(vi)



constaté que la Société détenait, au 25 février 2015, 20.560 de ses propres actions destinées à l’attribution aux salariés et mandataires sociaux du groupe et 23.137 de ses propres actions dans le cadre du contrat de liquidité conclu avec Exane BNP PARIBAS et décidé, conformément aux dispositions de l'article L. 225-210 du Code de commerce, que les droits préférentiels de souscription détachés des actions auto-détenues seront cédés sur le marché avant la fin de la période de souscription ;



(vii)



décidé que les Actions Nouvelles émises devront être intégralement libérées à la souscription par versements en espèce ;



(viii)



décidé de demander l’admission aux négociations sur Euronext Paris des Actions Nouvelles et des droits préférentiels de souscription ;



(ix)



décidé que : -



la souscription des Actions Nouvelles sera ouverte, du 2 mars 2015 au 12 mars 2015 inclus à la clôture de la séance de bourse et que le règlement-livraison des Actions Nouvelles ainsi émises est prévu le 23 mars 2015 ;



-



les actionnaires ou les cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription pourront souscrire à titre réductible le nombre d’Actions Nouvelles qu’ils souhaiteront, en sus du nombre d’Actions Nouvelles résultant de l’exercice de leurs droits préférentiels de souscription à titre irréductible ;



-



les droits préférentiels de souscription seront détachés le 2 mars 2015 et admis aux négociations sur Euronext Paris à compter de cette date jusqu’à la clôture de la période de souscription, soit jusqu’au 12 mars 2015 inclus à la clôture de la séance de bourse ;



-



les droits préférentiels de souscription ne pourront être exercés qu’à concurrence d’un nombre de droits préférentiels de souscription permettant la souscription d’un nombre entier d’actions. Les actionnaires ou cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription qui ne posséderaient pas, au titre de la souscription à titre irréductible, un nombre suffisant de droits préférentiels de souscription pour obtenir un nombre entier d’Actions Nouvelles, devront faire leur affaire de l’acquisition sur le marché du nombre de droits préférentiels de souscription nécessaires à la souscription d’un nombre entier d’Actions Nouvelles de la Société et pourront se réunir pour exercer leurs droits, sans qu’il puisse, de ce fait, en résulter une souscription indivise, la Société ne reconnaissant qu’un seul propriétaire pour chaque action ;



-



les droits préférentiels de souscription pourront être cédés sur le marché pendant la période de souscription (soit entre le 2 mars 2015 et le 12 mars 2015 inclus) ;



-



les droits préférentiels de souscription non exercés à la clôture de la période de souscription seront caducs de plein droit ;



-



l’admission aux négociations sur Euronext Paris des droits préférentiels de souscription et des Actions Nouvelles a été demandée ;



-



les Actions Nouvelles seront des actions ordinaires de même catégorie que les actions existantes de la Société. Elles porteront toutefois jouissance au 1er janvier 2015 et donneront droit, à compter de leur émission, à toutes les distributions décidées par la Société à compter de cette date, à l’exception du dividende de 4,30 euros devant être détaché le 24 avril 2015 au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;



-



les Actions Nouvelles supporteront les mêmes charges que les actions existantes et seront soumises à toutes les stipulations des statuts ;
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-



les Actions Nouvelles à émettre seront, à compter de leur émission, admises aux négociations sur Euronext Paris sur une deuxième ligne de cotation sous le code ISIN FR0012476281, étant précisé que les actions existantes et les Actions Nouvelles seront négociées sur une seule ligne de cotation après le détachement du dividende 2014 de la Société devant intervenir le 24 avril 2015 ;



-



les ORNANE 2011 et les ORNANE 2013 émises par la Société devront être ajustées, (i) dans le cadre de l’Augmentation de Capital selon les termes et conditions de leur contrat d’émission à la suite de cette opération ou (ii) le cas échéant avant la date de livraison des Actions Nouvelles, en cas d’exercice de porteurs de ces titres avant la record date mais pour lesquels la livraison d’actions interviendrait après la record date ne leur permettant donc pas de participer à l’Augmentation de capital, étant précisé que le Conseil d'administration a décidé de ne pas procéder à la préservation des droits des bénéficiaires d'actions attribuées gratuitement dont la période d'acquisition est en cours, conformément aux termes des plans d'attribution gratuite d'actions et aux lois et règlements applicables ;



-



les frais, droits et honoraires liés à l’émission des Actions Nouvelles seront imputés sur le montant de la prime d’émission et les sommes nécessaires à toute affectation conforme aux règles en vigueur seront prélevées sur ce montant ;



(x)



décidé d’arrêter, conformément aux dispositions de l’article R. 225-116 du Code de commerce, le projet de rapport complémentaire sur l’usage de la délégation consentie par l’assemblée générale des actionnaires de la Société ;



(xi)



décidé, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, de finaliser la note d’opération et, en conséquence, de déposer le Prospectus auprès de l’AMF en vue de l’obtention du visa.



L’AMF a apposé le visa n° 15-063 en date du 25 février 2015 sur le Prospectus relatif à l’Emission des Actions Nouvelles et à leur admission sur Euronext Paris. Un communiqué décrivant les principales caractéristiques de l’opération et les modalités de mise à disposition du Prospectus a été publié par la Société le 26 février 2015.



Le Conseil d’administration
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